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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_20

CONVENTION DE SUBVENTION - APPEL À PROJET PENAP MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La commune de Givors poursuit un travail de projection au travers d’un projet de territoire, porté
conjointement avec la Métropole de Lyon. Le plan guide validé en mai 2021 fait de l’agriculture,
de l’alimentation et de la nature un des trois axes majeurs du projet. Cet axe doit néanmoins
être largement travaillé.
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Le développement de cet axe est nécessaire au regard de l’emprise des terrains agricoles dont
903ha sont déclarés en périmètre de protection des espaces naturels et agricoles périurbains
(PENAP)  représentant  52 %  des  terres  de  la  commune  de  Givors.  L’engagement  de  la
commune dans les projets  autour de l’agriculture et  de l’alimentaire  tel  que Quartier  fertile
permet d’enrichir le travail du projet de territoire.
Les connaissances sur les terres agricoles de la commune de Givors restent limitées. Pour
mener une stratégie globale, insérée dans un bassin agricole local important, la commune de
Givors doit pouvoir identifier au mieux à la fois les usages actuels des terres agricoles mais
aussi leur devenir (tant sur le type de production que sur les techniques de productions).
Les  enjeux  climatiques et  de ressources en eau très  importants  sur  le  territoire  de Givors
questionnent d’autant plus le devenir des usages agricoles.
C’est dans ce contexte que la commune de Givors a répondu à l’appel à projet PENAP de la
Métropole de Lyon, concernant le programme d’actions PENAP 2019-2023 et a été retenue par
la Métropole de Lyon.
La commune de Givors souhaite réaliser une étude agricole sur les terrains agricoles dont ceux
classés en périmètre PENAP. L’étude doit aboutir à un état des lieux sur les exploitations et les
dynamiques d’évolution (départ à la retraite, installation), les pratiques agricoles et les filières
(dont filières courtes).
Cette étude permettra d’adapter les projets actuels tel  que quartier  fertile au plus près des
besoins locaux, d’identifier les opportunités. Elle est aussi un support fondamental d’aide à la
décision pour travailler, avec les syndicats des ressources en eau, à une vision commune et
partagée de la ressource en eau du territoire et son évolution.
Le montant prévisionnel de l’étude est de 20 000 € HT. La Métropole a accordé à la commune
de Givors une subvention d’un montant maximal de 16 000 € HT.
Ce  rapport  a  pour  objectif  d’approuver  la  convention  d’attribution  d’une  subvention
d’investissement de la Métropole de Lyon.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
3 VOIX CONTRE Monsieur  RIVA ;  Madame  BODARD ;  Madame

MOIOLI

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  d’attribution  d’une  subvention  d’investissement  de  la
Métropole de Lyon ci-jointe pour l’étude agricole ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer la convention et tout
document afférent à ces dossiers.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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